Annexe 6 - Système d’échanges national des centres sociaux (SENACS)
Le Système d’échanges national des centres sociaux et des espaces de vie sociale (SENACS) est un observatoire national de l’animation de la vie sociale, co-piloté par la Caisse nationale des allocations familiales (Cnaf) et la Fédération des centres sociaux et socioculturels de France (FCSF). Lancé initialement à titre expérimental en région Rhône-Alpes (projet SERACS) et étendu à l’ensemble du territoire à partir de 2011, ce dispositif recueille et analyse chaque année, depuis plus de dix ans, les données des centres sociaux et des espaces de vie sociale (EVS) en métropole comme en outre-mer. Il dresse ainsi un état des lieux dynamique du réseau et de ses activités, et constitue un outil stratégique au service du pilotage de la politique d’animation de la vie sociale par la Branche Famille et ses partenaires.
Plusieurs finalités complémentaires sont poursuivies à travers la démarche SENACS, en cohérence avec les objectifs de la Branche Famille :
· Améliorer la connaissance et l’anticipation : disposer d’une base d’informations factuelles sur les équipements, les publics accueillis, les ressources mobilisées et les actions menées afin d’anticiper les évolutions du réseau et d’apprécier sa capacité d’adaptation et d’innovation.
· Nourrir le développement qualitatif : créer une ressource collective partagée par les acteurs (Caf, fédérations, structures AVS) pour appuyer l’amélioration continue des projets sociaux et des actions menées sur le terrain. Ce partage de connaissances contribue à promouvoir le concept d’animation globale et ses effets, en identifiant des indicateurs pertinents pour valoriser le cœur de métier des centres sociaux, notamment dans le cadre de la procédure d’agrément des projets par les conseils d’administration des Caf.
· Valoriser l’utilité sociale et la visibilité : rendre plus visible et lisible ce que sont et ce que font les équipements d’animation de la vie sociale, en diffusant régulièrement des synthèses et analyses sur leurs activités. 
· Fédérer les acteurs et soutenir les initiatives : instituer un espace de dialogue et d’échange entre acteurs (professionnels des Caf, fédérations, élus, bénévoles, professionnels des centres sociaux et EVS) autour des projets sociaux menés. La démarche SENACS encourage ainsi les rencontres et la coopération, tout en accompagnant les initiatives de développement social local et l’implantation de nouveaux équipements dans les territoires dépourvus de structures d’animation de la vie sociale.

· Missions principales et fonctionnement de SENACS
Pour atteindre ses finalités, la démarche SENACS s’organise autour de plusieurs missions opérationnelles :
· Collecte et observation nationales : centraliser chaque année la collecte de données sur l’ensemble du réseau des centres sociaux et EVS, afin de produire un panorama statistique consolidé de l’activité du secteur. 
· Échange et coopérations entre acteurs : susciter le dialogue et la rencontre entre les Caf (Caisses d’allocations familiales), les structures AVS et leurs têtes de réseau (fédérations départementales ou unions régionales). 
· Appui à l’évaluation et au pilotage stratégique : constituer une ressource documentaire et analytique pour l’évaluation des projets sociaux et le pilotage de la politique AVS. Les résultats issus de SENACS permettent d’évaluer l’impact collectif des centres sociaux sur les territoires et d’éclairer les décisions stratégiques des partenaires institutionnels aux échelons local et national. 
· Gouvernance partagée du dispositif
L’observatoire SENACS repose sur une gouvernance partenariale, partagée entre la Branche Famille (réseau des Caf) et le mouvement des centres sociaux. 
Au niveau national, un comité de pilotage stratégique associe des représentants de la Cnaf, de la Caf du Rhône (mandatée en maîtrise d’ouvrage déléguée) et de la FCSF, appuyés le cas échéant par l’Union régionale Auvergne–Rhône-Alpes (URACS). Cette instance partenariale assure la coordination générale de la démarche et veille à sa cohérence avec les orientations stratégiques de la politique familiale.
Au niveau local, le pilotage est co-animé par chaque Caf et la représentation fédérale locale des centres sociaux (fédération départementale ou union régionale affiliée à la FCSF). Selon les départements, cette organisation est formalisée par un protocole ou une convention locale. Ce binôme de référents co-pilote la collecte des données et organise une analyse partagée des résultats, accompagne les structures lors de la saisie du questionnaire et offre un espace d’échange sur l’interprétation des données entre acteurs locaux (équipes Caf, fédérations, centres sociaux). Cette gouvernance à double niveau assure l’appropriation collective et des enseignements issus de l’observatoire. 
· L’enquête annuelle et l’accompagnement des structures
Le fonctionnement opérationnel de SENACS s’articule autour d’une campagne annuelle de collecte de données. Chaque année, une enquête nationale en ligne est diffusée auprès de l’ensemble des centres sociaux et EVS agréés par les Caf. Le questionnaire comporte un socle fixe d’indicateurs reconduits chaque année (gouvernance associative, participation des habitants, partenariats, ressources humaines et financières, etc.) auquel s’ajoutent un ou deux modules thématiques variables permettant d’explorer des enjeux émergents ou prioritaires.

· Outils de suivi et productions de l’observatoire
Les données collectées par SENACS sont valorisées à travers divers outils et supports de restitution, conçus pour répondre tant aux besoins des structures locales qu’aux exigences de pilotage des Caf. 
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· Apports de SENACS pour les diagnostics et les projets sociaux de territoires
Au-delà de la production d’outils, l’exploitation des données de SENACS s’intègre aux pratiques courantes de pilotage du réseau AVS, tant pour les partenaires (Caf, collectivités) que pour les structures elles-mêmes et leurs fédérations. On peut identifier plusieurs usages concrets qui font de SENACS un levier d’évaluation et d’amélioration continue :
· Diagnostics territoriaux et programmation de l’offre : les informations issues de SENACS constituent une base factuelle partagée pour réaliser des diagnostics de territoire objectifs. Dans le cadre des Conventions Territoriales Globales (CTG) notamment, les Caf s’appuient sur les indicateurs de l’observatoire pour analyser la couverture des besoins sur leur territoire, identifier d’éventuelles « zones blanches » dépourvues d’équipement social, et orienter la planification de nouvelles structures si nécessaire. Les cartographies et ratios fournis (par exemple le nombre de centres sociaux et EVS pour 10 000 habitants) facilitent le dialogue avec les collectivités locales en vue d’ajuster l’implantation des équipements et les collaborations sur chaque bassin de vie.
· Élaboration et évaluation des projets sociaux des structures : à l’échelle locale, chaque centre social mobilise ses données SENACS lors du renouvellement de son projet. La fiche synthétique individualisée sert de support au bilan d’agrément, permettant de mesurer l’évolution de la structure sur la période écoulée et de mettre en évidence ses résultats avant de définir de nouvelles orientations. De plus en plus, les indicateurs clés de SENACS (ex. nombre d’habitants participants, volume de bénévolat, taux de mixité des publics, etc.) sont intégrés dans les dossiers de projet social pour objectiver les résultats et éclairer l’appréciation portée par les commissions d’agrément. L’observatoire fournit ainsi un référentiel commun qui alimente les démarches d’évaluation participative menées par les structures avec leurs partenaires et les habitants.
· Suivi des orientations et dialogue de gestion : pour les Caf, SENACS est un outil d’aide au pilotage de la politique d’animation de la vie sociale. Les tableaux de bord départementaux permettent de suivre le développement de thématiques prioritaires (par exemple le développement du numérique, le soutien à la parentalité, l’inclusion des publics fragiles, etc.) en mesurant des indicateurs associés. Lors des comités des financeurs ou des réunions annuelles de dialogue de gestion, les résultats agrégés par territoire sont présentés afin de discuter des progrès réalisés, des difficultés rencontrées et des ajustements à apporter. Les données SENACS objectivent le rapport entre les moyens engagés et les actions conduites, ce qui aide les décideurs à allouer les ressources de manière équitable et efficiente entre structures. En identifiant d’éventuelles disparités territoriales (par exemple des écarts de taux de fréquentation ou de budget par habitant), l’observatoire alerte les acteurs sur les marges de progression et peut orienter des plans d’accompagnement spécifiques pour les structures ou territoires concernés.
· Mobilisation de SENACS dans le dialogue partenarial et la reconnaissance de l’utilité sociale : Les données consolidées de SENACS sont mobilisées dans le dialogue partenarial élargi associant financeurs et institutions (collectivités, services de l’État, caisses de protection sociale, têtes de réseau). Elles servent à objectiver l’action des structures AVS et à étayer les échanges sur les priorités territoriales. Les supports utilisés incluent la plaquette nationale annuelle, des notes thématiques et des extractions territoriales (tableaux de bord, cartographies, séries).

Exemples d’usages concrets :
· Comités des financeurs / négociations de cofinancements : présentation d’indicateurs de couverture (nombre de centres sociaux/EVS pour 10 000 habitants, zones non couvertes), volumes de participation et partenariats, pour justifier une création/extension d’équipement ou un renfort de moyens.
· Rapports d’activité et bilans territoriaux : insertion de cartes et séries SENACS pour documenter l’utilité sociale (fréquentation, bénévolat, thématiques d’action), à l’appui de la reconduction des subventions.
· Instances de politique publique locale (CTG, politique de la ville, schémas départementaux) : repères objectifs pour prioriser des quartiers/communes, cibler des publics (jeunes, familles, seniors), et suivre l’avancement des axes transversaux (parentalité, inclusion numérique, aller-vers).
· Demandes institutionnelles d’éclairage (notes rapides, auditions) : éléments chiffrés consolidés pour documenter l’implantation, l’activité et les effets attendus des structures AVS sur un territoire donné.

· Perspectives de développement du dispositif SENACS
Dans le contexte de la nouvelle circulaire Animation de la vie sociale (2025), l’observatoire SENACS est appelé à évoluer pour répondre aux enjeux émergents et aux nouvelles exigences fixées pour le réseau AVS. Plusieurs perspectives de développement se dessinent, afin d’enrichir l’outil et de renforcer encore son apport stratégique :
· Suivi longitudinal des trajectoires des structures : la capitalisation pluriannuelle des données ouvre la voie à une analyse dans la durée des parcours des centres sociaux et EVS. Il devient possible de visualiser l’évolution de chaque structure « en contexte » tout au long de son cycle d’agrément, en comparant son profil à l’échelle du territoire et du réseau.
· Nouveaux indicateurs alignés sur les priorités nationales : l’entrée en vigueur de la circulaire révisée s’accompagne de nouvelles orientations (axes d’intervention prioritaires, maillage territorial, etc.). Le référentiel de l’enquête SENACS fera donc l’objet d’ajustements afin d’intégrer des indicateurs reflétant ces priorités. Par exemple, la circulaire met l’accent sur le renforcement du lien intergénérationnel ou sur la transition écologique, des questions spécifiques pourront être ajoutées au questionnaire pour en mesurer la mise en œuvre. La prochaine mise à jour de l’outil veillera ainsi à couvrir ces nouveaux enjeux, tout en préservant la comparabilité historique des données (un équilibre recherché en concertation avec les acteurs du réseau).
· Renforcement de l’articulation avec l’évaluation participative : le déploiement d’une culture d’évaluation au sein du réseau AVS – promu par la circulaire – trouvera un appui accru dans l’outil SENACS. Les données objectivées de l’observatoire constitueront un socle commun pour alimenter les démarches d’évaluation des projets sociaux, qu’elles soient menées à l’échelle d’une structure, d’un territoire ou au niveau national. En retour, les enseignements qualitatifs issus des évaluations de terrain guideront l’amélioration continue du questionnaire et des indicateurs de SENACS. L’enjeu est de mieux connecter l’observation statistique et l’évaluation de l’impact : en croisant données chiffrées et retours qualitatifs, il s’agira de démontrer concrètement la contribution des centres sociaux aux changements observés chez les habitants et sur les territoires.
· Partage des savoirs et bonnes pratiques au sein du réseau : la richesse de la base de données nationale SENACS peut être davantage mise à profit comme levier d’accompagnement du réseau. L’exploitation comparative des indicateurs entre territoires permet d’identifier des marges de progression et de repérer des expériences réussies pouvant inspirer d’autres acteurs. L'enjeu est de renforcer les outils de capitalisation et de diffusion des bonnes pratiques issus de SENACS : par exemple, développer des modules d’analyse en ligne ou des rapports thématiques mettant en lumière des initiatives d’habitants inspirantes ou des modes d’organisation particulièrement efficaces.
· Valorisation renforcée de l’utilité sociale : enfin, une orientation centrale demeure la poursuite de la valorisation de l’impact social des centres sociaux et EVS. Il s'agit là de fournir aux acteurs des arguments renforcés pour démontrer la contribution essentielle de l’animation de la vie sociale au lien social et au développement local. En croisant les données quantitatives avec les éléments qualitatifs du terrain, SENACS offrira à chaque partie prenante – habitants, bénévoles, professionnels, élus – une lecture partagée de l’utilité sociale des structures AVS. Il confortera ainsi la place de cette politique dans le développement social de l’ensemble des territoires, conformément aux ambitions de la nouvelle circulaire.
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